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Fducation

Les Etats signataires reconnaissent:

lo
2.
3.

L,

Que toute personne a droit & 1féducation;

Que l'enseignement primaire doit &tre gratuit et obligatoire;

Que l'enseignement secondaire, dans ses différentes formes, y compris
ltenseignement secondaire technique et profeésionnel, doit &tre rendu
accessible au plus grand nombre et que sa gratuité doit &tre progressi-
vement assurée;

Que l'enselignement supérieur doit &tre accessible & tous sur la base

du mérite;

Que l'éducation doit encourager le respect des droits de lthomme et

la compréhension mutﬁelle, et permetire & toute personne de jouer un

réle efficace dans une société libre,



